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Substituer au texte actuel 

Le régime TIR et les envois postaux 

En vertu de l’annexe spécifique J, chapitre 2, de la Convention internationale pour la 
simplification et l’harmonisation des régimes douaniers (Convention de Kyoto révisée), les 
formalités douanières ne sont pas applicables aux envois postaux en transit. Par 
conséquent, le régime TIR ne devrait pas s’appliquer aux envois postaux, qui sont définis 
comme les envois de la poste aux lettres et les colis acheminés par les services postaux ou 
pour le compte de ceux-ci, tels que décrits dans les Actes de l’Union postale universelle 
actuellement en vigueur.  
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